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maximale de dix ans ; cinq ans selon l’avis 
du Conseil d’État du 13 mars 2012 (modèle 

C hoisir la structure porteuse adéquate conditionne en bonne 
partie la pérennisation du projet d’intérêt général. Pour cela, 

le ou les fondateurs doivent engager un processus de réflexion en 
sept étapes successives.

Étape 1 : objeCtif(s) poursuivi(s)
À la différence de l’association simplement déclarée qui peut avoir 
un objet statutaire plus large, les fondations et associations recon-
nues d’utilité publique (FRUP et ARUP) ainsi que les fonds de dota-
tion sont a priori constitués en vue de satisfaire un besoin d’intérêt 
général1. À ce propos, il est intéressant de constater qu’en faisant 

Du pRojeT à 
LA sTRuCTuRe 
juRIDIque

L’essentieL �� Le choix de la forme juridique 
d’une structure conditionne en 
bonne partie la pérennisation 
du projet d’intérêt général.

�� Une réflexion en sept 
étapes successives peut aider 
à la prise de décision.

figurer expressément la notion d’intérêt général dans la définition 
juridique du fonds de dotation2, le législateur a créé une brèche 
dans le monopole3 dont dispose actuellement l’administration 
fiscale en matière de définition de l’intérêt général4. Pour autant, 
il s’agit d’aller au-delà de la réalité statutaire5. C’est pourquoi le 
contrôle de l’administration fiscale porte sur les activités réellement 
exercées. Pour les fonds de dotation, ce contrôle est renforcé dans la 
mesure où ils doivent adresser chaque année leur rapport d’activité 
en préfecture.

Étape 2 : dÉLais de mise 
en œuvre
La nécessité de mettre rapi-
dement en œuvre un projet 
d’intérêt général peut orienter 
le choix de la structure. Le fonds 
de dotation peut être constitué 
dans un délai très court (un 
mois à partir de la date de décla-
ration en préfecture), à la diffé-
rence de l’ARUP (entre six et 
dix-huit mois), de la fondation 
d’entreprise (cinq mois), voire 
de la FRUP (entre six et vingt-
quatre mois). Sur ce point, 
seule l’association simplement 
déclarée peut rivaliser avec le 
fonds de dotation, sachant que 
l’un et l’autre pourront faire 

l’objet d’une création rapide dans le but de prendre date et/ou d’évo-
luer par la suite vers le statut de fondation RUP6.

Étape 3 : moyens humains et matÉrieLs
Le porteur de projet doit apprécier l’étendue des moyens humains 
et matériels dont il dispose au moment du choix de sa structure 
juridique. Sur ce point, l’apparition du fonds de dotation a ouvert 
de nouvelles perspectives en offrant la possibilité de regrouper des 
bénévoles – particulièrement nécessaires pour les fonds dits « opéra-
tionnels »7 – tout en obligeant à mobiliser un minimum de moyens 
matériels (dotation initiale).

Pour les porteurs de projet d’intérêt général, le choix  
de la structure juridique peut s’avérer délicat. Une réflexion 
méthodologique élaborée à partir de critères distinctifs doit  
leur permettre d’opérer un choix stratégique parmi les principales 
formules existantes : association, fondation, fonds de dotation.

intÉrêt gÉnÉraL
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moyens matériels
Lorsque le porteur de projet sera en capacité de réunir des moyens 
matériels importants, ce dernier pourra être tenté d’orienter son 
choix vers des structures plus « institutionnelles ». En effet, la créa-
tion d’une FRUP exige en pratique d’apporter une dotation initiale 
de 1,5 million d’euros sur une période comprise entre cinq et dix 
ans8, tandis que la fondation d’entreprise (FE) requiert un finance-
ment minimum de 150 000 euros9 au moment de sa constitution. 
D’autres institutions s’avèrent plus abordables  : l’ARUP nécessite 
de réunir un budget minimum annuel de 46  000 euros selon la 
pratique du Conseil d’État10, alors que pour créer un fonds de dota-
tion, la réunion d’une dotation initiale en numéraire d’au minimum 
15 000 euros sera suffisante11.

moyens humains
S’agissant du secteur associatif, il est traditionnellement admis qu’il 
repose essentiellement sur la force du bénévolat. L’association simple-
ment déclarée nécessite la réunion d’au moins deux personnes lors 
du dépôt de ses statuts en préfecture tandis que les ARUP obligent 
à la réunion d’un minimum de 200 membres12. Concernant les 
fondations d’entreprise, seuls les sociétés civiles ou commerciales, 
les établissements publics, industriels et commerciaux, les coopé-
ratives ou les mutuelles peuvent créer ce type d’institution sans but 
lucratif (ISBL), à l’exclusion de toutes autres personnes (physiques 
et associations). La FRUP et le fonds de dotation sont, quant à eux, 
des organismes unipersonnels apparaissant parfaitement adaptés aux 
projets ne nécessitant pas de réunir des moyens humains importants. 
Ce sera particulièrement le cas des fonds de dotation « relais ».
Le recours à la FRUP ou au fonds de dotation peut donc être envi-
sagé dans le cadre :
�� d’un projet philanthropique familial13, voire individuel ;
�� d’un projet d’intérêt général porté par une collectivité publique 

souhaitant uniquement mobiliser des fonds privés  ou par l’État 
en vue de recourir à une formule plus souple que le groupement 
d’intérêt public14 et dès lors que ce dernier souhaite conserver une 
totale maîtrise du projet sans pour autant être à l’origine de son  
financement.

Étape 4 : ressourCes
Le fondateur doit prendre en compte la nature des ressources auto-
risées pour la mise en œuvre d’une structure porteuse d’un projet 

d’intérêt général. À l’instar de la FRUP, le fonds de dotation et, plus 
récemment, les associations reconnues d’intérêt général depuis au 
moins trois ans15 se caractérisent par une « très » grande capacité 
juridique puisqu’ils disposent du droit de recevoir des libéralités 
(dons et legs), de posséder des immeubles de rapport et de recourir à 
la procédure d’appel public à la générosité16. Cette pleine et entière 
capacité juridique ne doit cependant pas occulter un élément déter-
minant avant de mettre en œuvre un fonds de dotation : l’impossibi-
lité de percevoir des fonds publics sous quelque nature qu’ils soient, 
sauf autorisation exceptionnelle17.

Étape 5 : programme d’aCtivitÉ
À la différence de la fondation d’entreprise ainsi que des ARUP et 
FRUP qui doivent déposer un programme d’action pluriannuel 
au moment de leur création18, le fonds de dotation et l’association 
simplement déclarée peuvent élaborer leur programme d’activité 
dans les mois qui suivent le dépôt de leurs statuts en préfecture. 
Toutefois, il appartiendra au fonds de dotation de transmettre à la 
préfecture son rapport d’activité dans les six mois à compter de la 
clôture de l’exercice19.

Étape 6 : gouvernanCe et ContrôLe
Les critères de gouvernance et de contrôle constituent des éléments 
déterminants sur le plan des enjeux stratégiques.

gouvernance
Le fonds de dotation bénéficie d’un certain nombre d’avantages 
par rapport aux autres ISBL « concurrentes » tout en se rapprochant 
du régime des fondations d’entreprise : il peut être un organisme 
unipersonnel, c’est-à-dire créé par une seule et unique personne 
physique ou morale sous réserve de nommer, la première fois, au 
minimum trois administrateurs – dont peut faire partie le fondateur 
lui-même ou son représentant légal20 – sans autorisation préfecto-
rale préalable, à la différence de la fondation d’entreprise21. Il offre 
une complète maîtrise du projet, des biens et droits apportés, évitant 
ainsi les habituels avatars liés à la mise en œuvre d’une vie démo-
cratique (perte de maîtrise du projet, lenteur du processus de déci-
sion, conflits éventuels, etc.), conformément au fonctionnement 
traditionnel des associations, voire, à un degré moindre, des fonda-
tions RUP dans la mesure où leurs statuts types obligent à A
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36. C. Amblard, « L’intérêt pour 
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de dotation », Lamy Associations 
Actualités no 181, avr. 2010.
37. C. Amblard, JA no 525/2015, p. 37.
38. L. no 2014-856, préc., v. note 6.

désigner entre sept et douze administrateurs22 répartis en trois 
collèges distincts23 disposant de la même influence en matière de 
gouvernance.

Contrôle
Le fonds de dotation et l’association simplement déclarée sont les 
seules ISBL dédiées à l’intérêt général qui ne supportent aucun 
contrôle d’opportunité au moment de leur création. Le législateur 
entend ainsi faciliter au maximum la création de ce type d’orga-
nismes destinés à dynamiser la philanthropie en France. À l’inverse, 
les ARUP et FRUP doivent satisfaire au contrôle préalable des 
ministères concernés après avis du Conseil d’État. Les fondations 
d’entreprise sont, quant à elles, soumises à autorisation préalable 
délivrée par la préfecture pour se constituer, de même que les 
associations souhaitant exercer 
certaines activités réglementées 
et qui doivent, au moment de 
leur création, être agréées par la 
préfecture24.
Si la création du fonds de dota-
tion a été facilitée par le légis-
lateur, l’idée selon laquelle il 
ne supporte aucun contrôle 
est erronée25. L’obligation de 
nommer un commissaire aux 
comptes (CAC) afin de certifier 
les comptes annuels s’impose 
à lui à partir d’un montant de 
ressources annuelles extrême-
ment faible (10  000  euros)26. 
Les associations simplement déclarées sont dispensées de ces 
obligations, sauf dispositions particulières27, tout comme les 
ARUP dans des conditions identiques. Par ailleurs, l’obligation 
pour les fonds de dotation de tenir une comptabilité en applica-
tion de l’article 140 de la loi du 4 août 2008 de modernisation de 
l’économie28 et le recours quasi systématique à un CAC consti-
tuent, au contraire, des garanties. Comme le contrôle a posteriori 
du préfet qui dispose d’un pouvoir d’investigation extrêmement 
important dans le cadre du fonctionnement interne et financier 
du fonds de dotation et peut même saisir l’autorité judiciaire d’une  
demande de dissolution en cas de constatation de dysfonctionne-
ments graves29.

Étape 7 : rÉgime fisCaL
À l’instar des autres ISBL, le fonds de dotation est par principe 
considéré comme une structure juridique non assujettie aux impôts 
commerciaux dès lors qu’il ne réalise aucune activité lucrative30 ou si 
ses activités économiques respectent les critères de non-lucrativité31. 
Par conséquent, c’est sur la fiscalité applicable aux revenus du patri-
moine qu’il se distingue des autres structures – telles que notamment 
les associations simplement déclarées, les ARUP et les fondations 
d’entreprise – dans la mesure où il bénéficie d’un régime d’exonéra-
tion d’impôt sur les sociétés (IS) au taux réduit sur ses revenus patri-
moniaux32 – en cas de dotation non consomptible uniquement – et 
d’une exonération des droits de mutation à titre gratuit concernant 
les dons et les legs perçus33, à l’instar des FRUP. Enfin, comme 
toute institution dédiée à l’intérêt général, le fonds de dotation est 

éligible au régime du mécénat34 

mais ne peut cependant pas 
bénéficier du système de réduc-
tion d’impôt de solidarité sur la 
fortune (ISF)35, contrairement 
aux fondations d’entreprise, 
FRUP et quelques associations 
particulières telles que les asso-
ciations intermédiaires.

Assurément, en fonction du 
développement du projet initial, 
le ou les fondateurs pourront 
envisager de mixer ces diffé-
rentes formes juridiques afin de 
multiplier les avantages, notam-

ment sur le plan fiscal. Aussi, il leur sera possible, dans un premier 
temps, de créer une association simplement déclarée pour lancer le 
projet et fédérer des bénévoles pour, dans un second temps, diver-
sifier leurs ressources par la création d’un fonds de dotation36, voire 
d’une filiale commerciale37. De la même façon, il a été vu précé-
demment que des avancées législatives récentes permettaient égale-
ment de faire évoluer la structure, l’association ou le fonds de dota-
tion étant susceptibles de se transformer en FRUP depuis la loi du 
31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire38. En d’autres 
termes, les formules ci-avant proposées ne sont pas exclusives les unes 
des autres et peuvent parfaitement se compléter afin de suivre au 
plus près les évolutions du projet initial et/ou saisir les opportunités. �

©
 W

ra
ng

le
r

A
rti

cl
e 

ex
tra

it 
de

 J
ur

is
as

so
ci

at
io

ns
 n

° 
56

2 
du

 1
er

 ju
ill

et
 2

01
7.

 R
ep

ro
du

ct
io

n 
in

te
rd

ite
 s

an
s 

l’a
ut

or
is

at
io

n 
de

 J
ur

is
 é

di
tio

ns
 ©

 É
di

tio
ns

 D
al

lo
z 

– 
w

w
w

.ju
ris

ed
iti

on
s.

fr




